
 

 

 

 

 

 

 

 

CONCOURS EXTERNE ET INTERNE 

D’AGENT DE MAÎTRISE TERRITORIAL 
SESSION 2020/2021 

 

Épreuve d’admissibilité du 21 janvier 2021 
 

Spécialité « Restauration » 

 

 

Epreuve d’admissibilité : 

 

Une épreuve écrite consistant en la résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant sur les problèmes 

susceptibles d'être rencontrés par un agent de maîtrise territorial dans l'exercice de ses fonctions, au sein de la 

spécialité au titre de laquelle le candidat concourt. 

 

Durée : deux heures Coefficient 3 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 

- Il vous est demandé de composer sur les copies qui vous sont fournies, avec un stylo à encre bleue ou noire 

(bille, plume ou feutre). Toute autre couleur utilisée pour écrire ou souligner sera considérée comme un signe 

distinctif, idem pour les surligneurs. 

- Les brouillons (toutes feuilles autres que les copies) ne seront pas ramassés. 

- Aucun signe distinctif (nom, prénom, n° de convocation, signature, paraphe…) ne doit apparaître, de même 

qu’aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autres que celles figurant le cas échéant sur le 

sujet. 

- Le non-respect de ces règles peut entraîner l’annulation de votre copie par le jury. 

- Votre identité devra uniquement être reportée dans le coin cacheté des copies. 

- Vous rabattrez ensuite la partie noircie que vous collerez en humectant les bords. 

 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents volontairement 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

 

Ce sujet comporte 10 pages (y compris celle-ci) 
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Vous venez d’être recruté au sein d’une collectivité en qualité d’agent de maîtrise sur le 

poste de chef de cuisine. 

 

Le service restauration prépare 1000 repas par jour pour des lycéens. 

Le gestionnaire de votre établissement vous présente votre planning et vous remet les clés, 

les badges et vos tenues de travail. 

Il brosse avec vous l’historique des personnels ayant dirigé le service de restauration et fait 

état d’un turn over important ces dernières années.  

Le gestionnaire souhaite la mise en place d’une démarche qualité au sein du service 

restauration. 

 

A l’aide des documents en annexe (1, 2,3 et 4) : 

 

- rédigez une note à votre gestionnaire sur les actions que vous proposez de mettre en 

place pour engager la démarche qualité en précisant les grands axes que vous 

souhaiteriez faire évoluer. 

 

- vous présenterez dans un rétro-planning les points d’étapes que vous envisagez ainsi 

que les interlocuteurs sur qui vous pensez vous appuyer. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 



5 / 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6 / 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7 / 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
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